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ARS PACA

R93-2018-11-23-010

2018-089 REVISION CPOM REGIONAL

Décision révisant la programmation pluriannuelle régionale 2017-2021 relative à la signature des

CPOM des ESMS
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R93-2019-11-29-002

RAA 03122019

Renouvellement autorisations d'activité de soins de SSR et

psychiatrie
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TABLEAU DE SUIVI CAMPAGNE DE RENOUVELLEMENT SSR

DD EJ RAISON SOCIALE EJ Adresse EJ complète ET RAISON SOCIALE ET Adresse ET complète ACTIVITE MODALITE FORME
RENOUVELLEMENT A 

COMPTER DE

DATE LETTRE DE 

NOTIFICATION DU 

RENOUVELLEMENT

05 050000546
FONDATION EDITH 

SELTZER

118 ROUTE DE GRENOBLE 

05100 - BRIANCON
050000991

CENTRE MEDICAL 

CHANT'OURS
118 ROUTE DE GRENOBLE 05100 - BRIANCON

Soins de suite et de réadaptation spécialisés - 

Affections des systèmes digestif, métabolique et 

endocrinien

Adulte Hospitalisation complète 18/10/2019 25/11/2019

05 050000546
FONDATION EDITH 

SELTZER

118 ROUTE DE GRENOBLE 

05100 - BRIANCON
050000991

CENTRE MEDICAL 

CHANT'OURS
118 ROUTE DE GRENOBLE 05100 - BRIANCON

Soins de suite et de réadaptation spécialisés - 

Affections des systèmes digestif, métabolique et 

endocrinien

Adulte
Hospitalisation à temps partiel de 

jour
18/10/2019 25/11/2019

05 050000546
FONDATION EDITH 

SELTZER

118 ROUTE DE GRENOBLE 

05100 - BRIANCON
050000991

CENTRE MEDICAL 

CHANT'OURS
118 ROUTE DE GRENOBLE 05100 - BRIANCON

Soins de suite et de réadaptation spécialisés - 

Affections liées aux conduites addictives
Adulte Hospitalisation complète 18/10/2019 25/11/2019

05 050000546
FONDATION EDITH 

SELTZER

118 ROUTE DE GRENOBLE 

05100 - BRIANCON
050000991

CENTRE MEDICAL 

CHANT'OURS
118 ROUTE DE GRENOBLE 05100 - BRIANCON

Soins de suite et de réadaptation spécialisés - 

Affections de la personne âgée polypathologique, 

dépendante ou à risque de dépendance

Adulte Hospitalisation complète 18/10/2019 25/11/2019

05 050000546
FONDATION EDITH 

SELTZER

118 ROUTE DE GRENOBLE 

05100 - BRIANCON
050000991

CENTRE MEDICAL 

CHANT'OURS
118 ROUTE DE GRENOBLE 05100 - BRIANCON Soins de suite et de réadaptation polyvalent Adulte Hospitalisation complète 18/10/2019 25/11/2019

05 050000546
FONDATION EDITH 

SELTZER

118 ROUTE DE GRENOBLE 

05100 - BRIANCON
050000991

CENTRE MEDICAL 

CHANT'OURS
118 ROUTE DE GRENOBLE 05100 - BRIANCON Psychiatrie Générale Hospitalisation complète 26/10/2020 25/11/2019

05 130037815
UGECAM PACA CORSE 

SIEGE

42 BOULEVARD DE LA GAYE 

13009 - MARSEILLE 09
050002351 CENTRE RHONE AZUR GAP 2 CHEMIN DES PEUPLIERS 05000 - GAP

Soins de suite et de réadaptation spécialisés - 

Affections de l'appareil locomoteur
Adulte Hospitalisation complète 18/10/2019 28/11/2019

05 130037815
UGECAM PACA CORSE 

SIEGE

42 BOULEVARD DE LA GAYE 

13009 - MARSEILLE 09
050002351 CENTRE RHONE AZUR GAP 2 CHEMIN DES PEUPLIERS 05000 - GAP

Soins de suite et de réadaptation spécialisés - 

Affections de l'appareil locomoteur
Adulte

Hospitalisation à temps partiel de 

jour
18/10/2019 28/11/2019

05 130037815
UGECAM PACA CORSE 

SIEGE

42 BOULEVARD DE LA GAYE 

13009 - MARSEILLE 09
050002351 CENTRE RHONE AZUR GAP 2 CHEMIN DES PEUPLIERS 05000 - GAP

Soins de suite et de réadaptation spécialisés - 

Affections du système nerveux
Adulte Hospitalisation complète 18/10/2019 28/11/2019

05 130037815
UGECAM PACA CORSE 

SIEGE

42 BOULEVARD DE LA GAYE 

13009 - MARSEILLE 09
050002351 CENTRE RHONE AZUR GAP 2 CHEMIN DES PEUPLIERS 05000 - GAP

Soins de suite et de réadaptation spécialisés - 

Affections du système nerveux
Adulte

Hospitalisation à temps partiel de 

jour
18/10/2019 28/11/2019
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TABLEAU DE SUIVI CAMPAGNE DE RENOUVELLEMENT SSR

DD EJ RAISON SOCIALE EJ Adresse EJ complète ET RAISON SOCIALE ET Adresse ET complète ACTIVITE MODALITE FORME
RENOUVELLEMENT A 

COMPTER DE

DATE LETTRE DE 

NOTIFICATION DU 

RENOUVELLEMENT

05 130037815
UGECAM PACA CORSE 

SIEGE

42 BOULEVARD DE LA GAYE 

13009 - MARSEILLE 09
050002351 CENTRE RHONE AZUR GAP 2 CHEMIN DES PEUPLIERS 05000 - GAP

Soins de suite et de réadaptation spécialisés - 

Affections cardio-vasculaires
Adulte

Hospitalisation à temps partiel de 

jour
18/10/2019 28/11/2019

05 130037815
UGECAM PACA CORSE 

SIEGE

42 BOULEVARD DE LA GAYE 

13009 - MARSEILLE 09
050002351 CENTRE RHONE AZUR GAP 2 CHEMIN DES PEUPLIERS 05000 - GAP Soins de suite et de réadaptation polyvalent Adulte Hospitalisation complète 18/10/2019 28/11/2019

83 830000451
ASSOCIATION CLINIQUE 

LES ESPERELS

QUARTIER DES CORNUEREDES 

83830 - FIGANIERES
830016556 CLINIQUE LES ESPERELS QUARTIER LES CORNUEREDES 83830 - FIGANIERES Soins de suite et de réadaptation polyvalent Adulte Hospitalisation complète 26/10/2020 26/11/2019

83 830017893
CENTRE EUROPEEN 

REEDUCATION DU SPORTIF

ROUTE DE LA CORNICHE D'OR 

83700 - SAINT-RAPHAEL
830206397

CENTRE EUROPEEN 

REEDUCATION DU SPORTIF
ROUTE DE LA CORNICHE D'OR 83700 - SAINT-RAPHAEL

Soins de suite et de réadaptation spécialisés - 

Affections de l'appareil locomoteur
Adulte

Hospitalisation à temps partiel de 

jour
26/10/2020 08/11/2019

83 830008819
CH DEPARTEMENTAL DU 

VAR AU LUC

7 RUE JEAN JAURES 83340 - 

LUC
830206983

CH DEPART DU VAR AU LUC 

PRECOUMIN
ROUTE DE TOULON QUA PRECOUMIN 83340 - LUC Soins de suite et de réadaptation non spécialisés Adulte Hospitalisation complète 26/10/2020 26/11/2019

83 920030913
SA INSTITUT HELIO MARIN - 

COTE D'AZUR

12 RUE JEAN JAURES 92800 - 

PUTEAUX
830100863

CENTRE DIETETIQUE 

SPECIALISE SAINT-JEAN

VILLA VERTAUBANNE

LE MONT DES OISEAUX

83320 CARQUEIRANNE

Soins de suite et de réadaptation polyvalent Adulte Hospitalisation complète 26/10/2019 08/11/2019

83 920030913
SA INSTITUT HELIO MARIN - 

COTE D'AZUR

12 RUE JEAN JAURES 92800 - 

PUTEAUX
830100863

CENTRE DIETETIQUE 

SPECIALISE SAINT-JEAN

VILLA VERTAUBANNE

LE MONT DES OISEAUX

83320 CARQUEIRANNE

Soins de suite et de réadaptation pour adultes 

avec mention de prise en charge spécialisée des 

affections des systèmes digestif, métabolique et 

endocrinien 

Adulte Hospitalisation complète 26/10/2019 08/11/2019

83 920030913
SA INSTITUT HELIO MARIN - 

COTE D'AZUR

12 RUE JEAN JAURES 92800 - 

PUTEAUX
830100863

CENTRE DIETETIQUE 

SPECIALISE SAINT-JEAN

VILLA VERTAUBANNE

LE MONT DES OISEAUX

83320 CARQUEIRANNE

Soins de suite et de réadaptation pour adultes 

avec mention de prise en charge spécialisée des 

affections des systèmes digestif, métabolique et 

endocrinien 

Adulte
Hospitalisation à temps partiel de 

jour
26/10/2019 08/11/2019

83 830100517
CH JEAN MARCEL DE 

BRIGNOLES

BOULEVARD JOSEPH MONNIER 

83170 - BRIGNOLES
830206298

CH MOYEN SEJOUR LA 

SOURCE DE BRIGNOLES
AVENUE DE LATTRE DE TASSIGNY 83170 - BRIGNOLES Soins de suite et de réadaptation non spécialisés Adulte Hospitalisation complète 26/10/2020 26/11/2019

83 830100566
CHI DE FREJUS SAINT 

RAPHAEL

240 AVENUE DE SAINT 

LAMBERT 83600 - FREJUS
830009528

CHI FREJUS ST RAPAHEL 

GERONTO HJ SSR

345 BOULEVARD GEORGES CLEMENCEAU 83700 - SAINT-

RAPHAEL
Soins de suite et de réadaptation non spécialisés Adulte Hospitalisation complète 26/10/2019 25/11/2019
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TABLEAU DE SUIVI CAMPAGNE DE RENOUVELLEMENT SSR

DD EJ RAISON SOCIALE EJ Adresse EJ complète ET RAISON SOCIALE ET Adresse ET complète ACTIVITE MODALITE FORME
RENOUVELLEMENT A 

COMPTER DE

DATE LETTRE DE 

NOTIFICATION DU 

RENOUVELLEMENT

83 830100566
CHI DE FREJUS SAINT 

RAPHAEL

240 AVENUE DE SAINT 

LAMBERT 83600 - FREJUS
830009528

CHI FREJUS ST RAPAHEL 

GERONTO HJ SSR

345 BOULEVARD GEORGES CLEMENCEAU 83700 - SAINT-

RAPHAEL

Soins de suite et de réadaptation spécialisés - 

Affections de la personne âgée polypathologique, 

dépendante ou à risque de dépendance

Adulte Hospitalisation complète 26/10/2019 25/11/2019

83 830100616
CHI TOULON LA SEYNE 

SUR MER

54 RUE HENRI SAINTE CLAIRE 

DEVILLE 83000 - TOULON
830100608

CHITS CH GEORGE SAND LA 

SEYNE SUR MER
AVENUE JULES RENARD 83500 - SEYNE-SUR-MER Soins de suite et de réadaptation non spécialisés Adulte Hospitalisation complète 26/10/2019 25/11/2019

83 830100616
CHI TOULON LA SEYNE 

SUR MER

54 RUE HENRI SAINTE CLAIRE 

DEVILLE 83000 - TOULON
830202743

CHITS HOPITAL GEORGES 

CLEMENCEAU

421 AVENUE 1ER BT INF MARINE PACIFIQUE 83130 - 

GARDE

Soins de suite et de réadaptation spécialisés - 

Affections de la personne âgée polypathologique, 

dépendante ou à risque de dépendance

Adulte Hospitalisation complète 26/10/2019 25/11/2019

83 830100616
CHI TOULON LA SEYNE 

SUR MER

54 RUE HENRI SAINTE CLAIRE 

DEVILLE 83000 - TOULON
830202743

CHITS HOPITAL GEORGES 

CLEMENCEAU

421 AVENUE 1ER BT INF MARINE PACIFIQUE 83130 - 

GARDE
Soins de suite et de réadaptation non spécialisés Adulte Hospitalisation complète 26/10/2019 25/11/2019

83 830000659 CLINIQUE SAINTE THERESE
ROUTE NATIONALE 8 83330 - 

BEAUSSET
830101408 CLINIQUE SAINTE THERESE ROUTE NATIONALE 8 83330 - BEAUSSET Soins de suite et de réadaptation non spécialisés Adulte Hospitalisation complète 26/10/2019 26/11/2019

83 750721235
FONDATION COS 

ALEXANDRE GLASBERG

88 BOULEVARD DE 

SEBASTOPOL 75003 - PARIS 03
830017372

MOYEN SEJOUR DU COS 

BEAUSEJOUR
1 AVENUE DU XV CORPS 83400 - HYERES Soins de suite et de réadaptation non spécialisés Adulte Hospitalisation complète 26/10/2019 08/11/2019

83 750721235
FONDATION COS 

ALEXANDRE GLASBERG

88 BOULEVARD DE 

SEBASTOPOL 75003 - PARIS 03
830017372

MOYEN SEJOUR DU COS 

BEAUSEJOUR
1 AVENUE DU XV CORPS 83400 - HYERES

Soins de suite et de réadaptation spécialisés - 

Affections de la personne âgée polypathologique, 

dépendante ou à risque de dépendance

Adulte Hospitalisation complète 26/10/2019 08/11/2019

83 920030269 SAS CLINEA
12 RUE JEAN JAURES 92800 - 

PUTEAUX
830100335 CLINIQUE LES OLIVIERS QUARTIER DU RAY 83830 - CALLAS Soins de suite et de réadaptation non spécialisés Adulte Hospitalisation complète 26/10/2019 26/11/2019

83 920030269 SAS CLINEA
12 RUE JEAN JAURES 92800 - 

PUTEAUX
830100335 CLINIQUE LES OLIVIERS QUARTIER DU RAY 83830 - CALLAS

Soins de suite et de réadaptation spécialisés - 

Affections de la personne âgée polypathologique, 

dépendante ou à risque de dépendance

Adulte Hospitalisation complète 26/10/2019 26/11/2019

83 920030269 SAS CLINEA
12 RUE JEAN JAURES 92800 - 

PUTEAUX
830100806

CTRE REED FONCT DU 

BESSILLON

AVENUE DE VERDUN ZAC CHABRAN 83300 - 

DRAGUIGNAN
Soins de suite et de réadaptation non spécialisés Adulte Hospitalisation complète 26/10/2019 26/11/2019
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TABLEAU DE SUIVI CAMPAGNE DE RENOUVELLEMENT SSR

DD EJ RAISON SOCIALE EJ Adresse EJ complète ET RAISON SOCIALE ET Adresse ET complète ACTIVITE MODALITE FORME
RENOUVELLEMENT A 

COMPTER DE

DATE LETTRE DE 

NOTIFICATION DU 

RENOUVELLEMENT

83 920030269 SAS CLINEA
12 RUE JEAN JAURES 92800 - 

PUTEAUX
830100806

CTRE REED FONCT DU 

BESSILLON

AVENUE DE VERDUN ZAC CHABRAN 83300 - 

DRAGUIGNAN

Soins de suite et de réadaptation spécialisés - 

Affections de l'appareil locomoteur
Adulte Hospitalisation complète 26/10/2019 26/11/2019

83 920030269 SAS CLINEA
12 RUE JEAN JAURES 92800 - 

PUTEAUX
830100806

CTRE REED FONCT DU 

BESSILLON

AVENUE DE VERDUN ZAC CHABRAN 83300 - 

DRAGUIGNAN

Soins de suite et de réadaptation spécialisés - 

Affections de l'appareil locomoteur
Adulte

Hospitalisation à temps partiel de 

jour
26/10/2019 26/11/2019
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DIRM

R93-2019-12-03-001

membres élus CMF

arrêté inter-préfectoral portant désignation des membres élus de la Commission permanente du

Conseil maritime de façade de Méditerranée
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SGAR PACA

R93-2019-12-03-009

ARRÊTÉ du 3 décembre 2019 Modifiant l’arrêté du 01

août 2019 fixant le montant de la dotation globale de

financement 2019 du

centre d’accueil pour demandeurs d’asile CADA HPF

(FINESS ET n°130018708) à MARSEILLE, et géré par

l’association «Hospitalité pour les Femmes » (FINESS EJ

n°130002769).
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2019 du
centre d’accueil pour demandeurs d’asile CADA HPF (FINESS ET n°130018708) à MARSEILLE, et géré par l’association «Hospitalité pour les Femmes »
(FINESS EJ n°130002769).
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE ALPES COTE-D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRÊTÉ

Modifiant l’arrêté du 01 août 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du
centre d’accueil pour demandeurs d’asile CADA HPF (FINESS ET n°130018708) à MARSEILLE, et

géré par l’association « Hospitalité pour les Femmes » (FINESS EJ n°130002769).

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de l’action sociale et des familles notamment les articles L 313-8, L 314-3 à L 314-7, R 314-
1 à R 314-157 ;

VU l’article  R.314-108 du  Code  de  l’Action  sociale  et  des  familles  énonçant :  « dans  le  cas  où  la
dotation globale de financement n’a pas été arrêtée avant le 1er janvier de l’exercice en cause, et
jusqu’à l’intervention de la décision qui la fixe, l’autorité chargée du versement règle, sous réserve
des dispositions de l’article R.314-38, des acomptes mensuels égaux au douzième du montant de la
dotation globale de l’exercice antérieur » ;

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21  juillet
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires (HPST) ;

VU la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018 pour une immigration maîtrisée, un droit d’asile effectif et
une intégration réussie;

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU l’arrêté du 13 mars 2019, paru au Journal Officiel du 16 mars 2019, fixant les dotations régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 2005 187-44 et n° 2006 304-6 en date des 6 juillet 2005 et 31 octobre
2006,  autorisant  la  création  du centre  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  CADA HPF géré  par
l’association Hospitalité pour les femmes pour une capacité de 20 places et son extension pour 10
places, soit une capacité totale de 30 places ;

VU les crédits  du programme 303  « Immigration et asile », action 2 « Garantie de l’exercice du droit 
d’asile »,  sous-action  15  « Accueil  et  hébergement  des  demandeurs  d’asile »,  notifiés  par  le  
ministère de l’intérieur ;

VU la subdélégation de crédits complémentaires du programme 303  « Immigration et asile », action 2 
« Garantie  de  l’exercice  du  droit  d’asile »,  sous-action  15  « Accueil  et  hébergement  des  
demandeurs d’asile », notifiés par le ministère de l’intérieur ;

VU le dossier de propositions budgétaires présenté par l’établissement pour l’année 2019 ;

VU l’arrêté  du  8  mars  2018  attribuant  au  CADA HPF une  avance  budgétaire  d’un  montant  de
154 782,00 euros et ayant fait l’objet de l’engagement juridique n° 2102616620 ;

VU l’arrêté du 01 août 2019  fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du  CADA
HPF
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2

VU la proposition budgétaire transmise par la direction départementale déléguée des Bouches-du-Rhône
par voie électronique en date du 02 mai 2019 ;

SUR  proposition du Directeur départemental délégué pour les Bouches-du-Rhône ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er:

L'article 3 de l'arrêté préfectoral du 01 août 2019 fixant le montant de la DGF du CADA HPF est modifié
comme suit :

L’engagement ferme de l’État porte sur 2/12ème de la dotation fixée à  230 744, 00 euros, pour le  CADA
HPF, pour les mois d’octobre et novembre 2019. 

L’État engagera le solde, soit le mois de décembre, par arrêté modificatif et sous réserve de la disponibilité
des crédits.

ARTICLE 2   :  

Les autres dispositions de l’arrêté du 01 août 2019 demeurent inchangées.

Fait à Marseille, le 3 décembre 2019

Pour le Préfet,
Le secrétaire général adjoint
pour les affaires régionales

SIGNE

Philippe SCHONEMANN

SGAR PACA - R93-2019-12-03-009 - ARRÊTÉ du 3 décembre 2019 Modifiant l’arrêté du 01 août 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement
2019 du
centre d’accueil pour demandeurs d’asile CADA HPF (FINESS ET n°130018708) à MARSEILLE, et géré par l’association «Hospitalité pour les Femmes »
(FINESS EJ n°130002769).
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales 

ARRÊTÉ 

portant délégation de signature
à

Madame Isabelle PANTEBRE, directrice du travail,
Secrétaire générale pour les affaires régionales

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU la  loi  n°  82-213 du  2  mars  1982 modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des  
départements et des régions ;

VU le décret  n°  2002-955  du  4  juillet  2002  relatif  aux  compétences  interdépartementales  et  
interrégionales des préfets et aux compétences des préfets coordonnateurs de massif ;

VU le  décret  n°  2004-374 du 29  avril  2004 modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets  de région,  à  
l’organisation et à l’action des services de l'État dans les régions et les départements ;

VU le  décret  n° 2008-158 du 22 février  2008 relatif  à la suppléance des préfets de région et à la  
délégation  de  signature  des  préfets  et  des  hauts-commissaires  de  la  République  en  Polynésie  
française et en Nouvelle-Calédonie ;

VU le  décret  n°2009-360  du  31  mars  2009  relatif  aux  emplois  de  direction  de  l’administration  
territoriale de l'État ;

VU  le décret n°2009-587 du 25 mai 2009 relatif aux missions des secrétaires généraux pour les affaires 
régionales modifié par le décret n°2015-1894 du 29 décembre 2015; 

VU le décret n° 2009-589 du 25 mai 2009 relatif au délégué régional à la recherche et à la technologie ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  du  22  novembre  2017  nommant  Monsieur  Pierre
DARTOUT, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de
sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ;

VU   l’arrêté du Premier ministre du 16 janvier 2004 désignant le préfet de région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur chargé de la coordination du massif des Alpes ;
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VU l’arrêté  du  Premier  ministre  du  1er mars  2019  nommant  Monsieur  Philippe  SCHONEMANN,  
administrateur  civil,  adjoint  au  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  région
Provence-Alpes-Côte d’Azur en charge du pôle « modernisation et moyens » pour une durée de 3
ans, à compter du 15 mars 2019 ;

VU l’arrêté du Premier ministre du 25 mars 2019 nommant Madame Isabelle PANTEBRE, directrice du
travail, dans ses fonctions de secrétaire générale pour les affaires régionales auprès du préfet de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur, pour une durée de trois ans, à compter du 15 avril 2019 ;

VU l’arrêté  du  Premier  ministre  du  25  novembre  2019  nommant  Madame  Fabienne  FOURNIER-
BERAUD, ingénieure divisionnaire de l’industrie et des mines, adjointe au secrétaire général pour
les affaires régionales de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,  en charge du pôle «politiques
publiques», à compter du 1er décembre 2019 ;

VU l'arrêté ministériel du 1er janvier 2017 nommant Madame Françoise RASTIT directrice régionale
aux droits des femmes et à l’égalité pour la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur à compter du 1 er 
janvier 2017 ;

VU l'arrêté du ministre de l’éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche et du 
Secrétaire  d'Etat,  chargé de l'enseignement  supérieur  et  de la recherche du 20 novembre 2018  
nommant M. Marc SAVASTA délégué régional à la recherche et à la technologie pour la région  
Provence-Alpes-Côte d'Azur pour trois ans à compter du 1er janvier 2019 ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 novembre 2017 portant organisation des directions, services et bureaux de
la préfecture de région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfecture des Bouches-du-Rhône ;

VU la circulaire du Premier ministre en date du 29 septembre 2015 ;

SUR proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 

Délégation de signature est donnée à  Madame Isabelle PANTEBRE, secrétaire générale pour les affaires
régionales, en toutes matières relevant du secrétariat général pour les affaires régionales et notamment pour
celles qui intéressent plusieurs chefs de services déconcentrés des administrations civiles de l'État dans la
région, ainsi que des missions exercées au titre de la coordination du massif des Alpes à l’exception :

 des ordres de réquisition du comptable public assignataire ;
 des  décisions  de  passer  outre  aux  avis  défavorables  du  contrôleur  financier  local  en  matière
d’engagement de dépenses.

Délégation  de  signature  est  également  accordée  à  Madame  Isabelle  PANTEBRE à  effet  de  signer  les
expressions de besoin du secrétariat général pour les affaires régionales et l’octroi des congés annuels et
RTT du personnel du secrétariat général pour les affaires régionales.

ARTICLE 2 

Délégation de signature est accordée à  Madame Isabelle PANTEBRE à l’effet de rendre exécutoires les
titres de recette dès leur émission. 
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ARTICLE 3

Les délégations accordées à Madame Isabelle PANTEBRE, secrétaire générale pour les affaires régionales
par les articles 1 et 2, sont également conférées :

- à Monsieur Philippe SCHONEMANN, adjoint à la secrétaire générale pour les affaires régionales pour les
missions relevant du pôle modernisation et moyens ;

- à Madame Fabienne FOURNIER-BERAUD, adjointe à la secrétaire générale pour les affaires régionales
pour les missions relevant du pôle politiques publiques.

ARTICLE 4

En cas d’absence ou d’empêchement du préfet de région, délégation de signature est accordée à Madame
Isabelle PANTEBRE, à l’effet de signer tout acte lui permettant d’assurer sa suppléance.

ARTICLE 5

En cas d’absence ou d’empêchement de  Madame Isabelle PANTEBRE le préfet de région désigne, pour
assurer la suppléance, l’adjoint à la secrétaire générale pour les affaires régionales.

ARTICLE 6

M. Richard CAMPANELLI, président de la section régionale interministérielle d’action sociale, est habilité
à signer tous documents administratifs et correspondances relevant de ses attributions ne comportant ni
décision, ni instructions générales.

PÔLE MODERNISATION ET FONCTIONNEMENT DES SERVICES
DECONCENTRES

ARTICLE 7

Mme Karima BOURICHE, directrice de la plate-forme régionale du pilotage budgétaire et de la stratégie
immobilière (PFRBI), est habilitée à signer tous documents administratifs et correspondances relevant de
ses attributions ne comportant ni  décision, ni instructions générales et à constater  les services faits des
dépenses  sur  l'unité  opérationnelle  régionale  relevant  du  programme  333  « Moyens  mutualisés  des
administrations déconcentrées ».

En  l’absence  ou  en  cas  d’empêchement  de  Mme  BOURICHE,  la  délégation  qui  lui  est  conférée  est
transférée à M. Cédric BASTIERI, adjoint à la directrice

ARTICLE 8

Mme Marine COURRET, directrice de la plate-forme régionale achats (PFRA), est habilitée à signer tous
documents  administratifs  et  correspondances  relevant  de  ses  attributions  ne  comportant  ni  décision,  ni
instructions générales.

En l’absence ou en cas d’empêchement de Mme COURRET, la délégation qui lui est conférée est transférée
à Mme Delphine GOBERT, adjointe à la directrice.
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ARTICLE 9

Mme Delphine CROUZET, directrice de la plate-forme régionale d’appui interministériel à la gestion des
ressources  humaines  (PFRH),  est  habilitée  à  signer  tous  documents  administratifs  et  correspondances
relevant de ses attributions ne comportant ni décision, ni instructions générales.

Délégation est également donnée à Mme Delphine CROUZET à l’effet de signer les expressions de besoin
n’excédant pas la somme de 5 000 euros HT et à constater le service fait relevant des programmes 148 et
333.

En l’absence ou en cas d’empêchement de Mme CROUZET, la délégation qui lui est conférée est transférée
à Mme Claire SAEZ, conseillère formation à la PFRH.

ARTICLE 10

Mme Marthe  POMMIÉ, directrice de la plate-forme régionale de modernisation (PFRM), est habilitée à
signer  tous  documents  administratifs  et  correspondances  relevant  de  ses  attributions  ne  comportant  ni
décision, ni instructions générales.

PÔLE POLITIQUES PUBLIQUES

ARTICLE 11

Mme Claire MORIN-FAVROT, directrice de la plate-forme gouvernance régionale (PFGR), est autorisée à
signer  toutes  correspondances,  certifications,  et  tous  actes  ne  comportant  ni  décision,  ni  instructions
générales relevant des attributions de la plate-forme.

Délégation est accordée à Mme Claire MORIN-FAVROT à l’effet de valider l’octroi des congés annuels et
RTT du personnel des services du secrétariat général pour les affaires régionales ainsi que les expressions
de besoin n’excédant pas la somme de 5 000 (cinq mille) euros et à constater le service fait.

En l’absence ou en cas d’empêchement de Mme Claire MORIN-FAVROT, la délégation qui lui est conférée
par le présent article est transférée à Mme Amélie SIRVAIN ou à Mme Laurence DIGONNET, directrices
adjointes.

ARTICLE 12

Dans  les  limites  de  leurs  attributions  respectives  au  sein  du  pôle  politiques  publiques,  les  chargés  de
mission dont les noms suivent sont autorisés à signer toutes correspondances, certifications, et tous actes ne
comportant ni décision, ni instructions générales :

Emploi, innovation, recherche     :  

Mme Sophie GLEIZES, chargé de mission développement économique et compétitivité ;

M. Vincent NICOLAS, chargé de mission numérique ;

M. Franck BIANCO, chargé de mission emploi, formation professionnelle, économie sociale et solidaire ;

M. Bruno CHABAL, chargé de mission Financement de projets ;
M. Bruno CHABAL est habilité à signer les certificats de service fait des programmes européens pour leur
clôture.

M. Marc SAVASTA, délégué régional à la recherche et à la technologie ;

Cohésion sociale     :  
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Mme Caroline MONNIER, chargée de mission santé, politique de la ville, culture, enseignement ;

M. Thierry AVICE, adjoint au chargé de mission jeunesse, sports, cohésion sociale, immigration et asile ;

Mme  Françoise  RASTIT, directrice  régionale  aux  droits  des  femmes  et  à  l’égalité,  pour  signer  tous
documents  administratifs  et  correspondances  relevant  des  attributions  de sa  direction ne comportant  ni
décision, ni instructions générales.

Délégation est également donnée à Mme Françoise RASTIT, directrice régionale aux droits des femmes et à
l’égalité, à l’effet de constater le service fait pour les factures et subventions relevant du programme 137
« Égalité entre les hommes et les femmes » titres 3 et 6.

En l’absence ou en cas d’empêchement de Mme Françoise RASTIT, la délégation qui lui est conférée est
transférée à Mme Hélène CARON, directrice régionale adjointe, ou à Mme  Monique RENALIER, cadre
assistante de gestion.

Développement durable et cohérence territoriale     :  

M. Olivier BUSSON, chargé de mission environnement, développement durable, mer ;

Mme Gaëlle THIVET, chargée de mission agriculture, alimentation et forêt ;

Mme Nadia FABRE, chargée de mission infrastructures et transports ;

Mme Tessa FRECHIER-MEY, chargée de mission cohérence territoriale, montagne, métropoles et ruralité ;

CPER

M. Dris SEGHIER, chargé de mission CPER

ARTICLE 13

Toutes les dispositions antérieures et contraires au présent arrêté sont abrogées.

ARTICLE 14

La secrétaire générale pour  les affaires  régionales  et  le  directeur régional  des finances  publiques de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et entrera en vigueur le jour de sa publication.

Fait à Marseille, le 4 décembre 2019

Le préfet de région

Pierre DARTOUT
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales 

 ARRETE  

portant délégation de signature 
à

Madame Isabelle PANTEBRE, directrice du travail, 
secrétaire générale pour les affaires régionales 

de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Responsable d’unité opérationnelle,
pour l’ordonnancement secondaire 

des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l'État

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, notamment son article 34 ;

VU   le décret  n°  2002-955  du  4  juillet  2002  relatif  aux  compétences  interdépartementales  et  inter
régionales des préfets et aux compétences des préfets coordonnateurs de massif ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l'État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2006-21 du 6 janvier 2006 relatif à l’action sociale au bénéfice des personnels de l'État ;

VU le  décret  n° 2008-158 du 22 février  2008 relatif  à la suppléance des préfets de région et à la  
délégation  de  signature  des  préfets  et  des  hauts-commissaires  de  la  République  en  Polynésie  
française et en Nouvelle-Calédonie ;

VU  le décret n°2009-587 du 25 mai 2009 relatif aux missions des secrétaires généraux pour les affaires 
régionales modifié par le décret n°2015-1894 du 29 décembre 2015; 

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;
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VU le  décret  du  Président  de  la  République  du  22  novembre  2017  nommant  Monsieur  Pierre
DARTOUT, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de
sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2006 modifiant l’arrêté du 11 février 1983 portant règlement de comptabilité
pour  la  désignation  des  ordonnateurs  secondaires  du  budget  des  services  généraux  du  Premier
ministre et de leurs délégués ;

VU l’arrêté  du  Premier  ministre  du  1er mars  2019  nommant  Monsieur  Philippe  SCHONEMANN,
administrateur  civil,  adjoint  au  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  région
Provence-Alpes-Côte d’Azur en charge du pôle « modernisation et moyens » pour une durée de 3
ans, à compter du 15 mars 2019 ;

VU l’arrêté du Premier ministre du 25 mars 2019 nommant Madame Isabelle PANTEBRE, directrice du
travail, dans ses fonctions de secrétaire générale pour les affaires régionales auprès du préfet de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur, pour une durée de trois ans, à compter du 15 avril 2019 ;

VU l’arrêté  du  Premier  ministre  du  25  novembre  2019  nommant  Madame  Fabienne  FOURNIER-
BERAUD, ingénieure divisionnaire de l’industrie et des mines, adjointe au secrétaire général pour
les affaires régionales de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,  en charge du pôle «politiques
publiques», à compter du 1er décembre 2019 ;

VU l'arrêté ministériel du 1er janvier 2017 nommant Madame Françoise RASTIT directrice régionale
aux droits des femmes et à l’égalité pour la région Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 1er 
janvier 2017 ;

VU l'arrêté du ministre de l’éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche et du 
Secrétaire  d'Etat,  chargé de l'enseignement  supérieur  et  de la recherche du 20 novembre 2018  
nommant M. Marc SAVASTA délégué régional à la recherche et à la technologie pour la région  
Provence-Alpes-Côte d'Azur pour trois ans à compter du 1er janvier 2019 ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 novembre 2017 portant organisation des directions, services et bureaux de
la préfecture de région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfecture des Bouches-du-Rhône ;

VU la circulaire 11-009 du 10 janvier 2011 et son annexe du ministre de l'intérieur, de l'outre-mer, des
collectivités territoriales et de l'immigration relative au périmètre de déploiement de la vague 6 de
Chorus dans les préfectures de métropole ;

VU la circulaire du Ministre de l’économie et des finances du 4 décembre 2013 relative à la désignation
du préfet de région comme responsable de budget  opérationnel de programme pour les services
territoriaux placés sous son autorité ;

VU la circulaire du Premier ministre en date du 29 septembre 2015 ;

SUR proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1

Délégation est accordée à  Madame Isabelle PANTEBRE,  secrétaire générale pour les affaires régionales
auprès  du préfet  de  la  région de Provence-Alpes-Côte  d’Azur,  à  l’effet  de  signer  l’ensemble des  actes
nécessaires au pilotage des budgets opérationnels de programme dont le préfet de région est responsable :

 104  Intégration et accès à la nationalité française

 112  Impulsion et coordination de la politique d’aménagement du territoire

 172 - Recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires 

 207 - Sécurité et éducation routières

 303  Immigration et asile 

 333  Moyens mutualisés des administrations déconcentrées

 programme  723 (CAS)  "opérations immobilières déconcentrées et entretien des bâtiments 
de l'Etat"

 348 Rénovation des cités administratives et autres sites domaniaux multi-occupants

Et à l’effet de :

 recevoir les crédits des programmes,

 répartir les crédits entre les services chargés de leur exécution (unités opérationnelles),

 procéder à des réallocations en cours d’exercice budgétaire entre ces services.

Les réallocations entre actions et services chargés de leur exécution, dont le montant est supérieur à 20% du
budget initial  annuel,  doivent  être soumises au Comité de l’Administration Régionale (CAR) pour avis,
préalablement à la décision définitive du préfet de région.

ARTICLE 2

Délégation est accordée à  Madame Isabelle PANTEBRE,  secrétaire générale pour les affaires régionales
auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en qualité de responsable d’unité opérationnelle,
pour procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l'État concernant les programmes
suivants :

 Programme 112 « Impulsion et coordination de la politique d’aménagement du territoire »
pour l’unité régionale et l’unité opérationnelle chargée de la gestion du massif Alpin, Titres
3 et 6

 Programme 119 "concours financiers aux collectivités territoriales et à leurs groupements"
 Programme 121 « Concours financiers aux régions »
 Programme 137 « Égalité entre les hommes et les femmes »
 Programme 172 « Recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaire »
 Programme 148 « Fonction publique »
 Programme 333 « Moyens mutualisés des administrations déconcentrées »
 Programme 349 : "Fonds pour la transformation de l'action publique"

3
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 Programme 723 (CAS)  "opérations immobilières déconcentrées et entretien des bâtiments
de l'Etat"

 Programme 348 « Rénovation  des  cités  administratives  et  autres  sites  domaniaux multi-
occupants »

 Programme 011 « Fonds européen de développement régional : objectif 2 (2000-2006) »
 Programme  014  « Fonds  européen  de  développement  régional :  programmations

antérieures »
 Programme  017  « Fonds  européen  de  développement  régional :  objectif  compétitivité

régionale et emploi (2007-2013) »
 Programme 020 « Fonds européen de développement régional : programmes interrégionaux

(2007-2013) »

Cette délégation porte sur l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses.

ARTICLE 3 

Délégation est accordée à  Madame Isabelle PANTEBRE,  secrétaire générale pour les affaires régionales
auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, pour procéder à l’ordonnancement secondaire
des recettes et dépenses de l'État concernant les programmes suivants :

- programme 209 : « solidarité à l’égard des pays en développement »
- programme 307 : « administration territoriale »

ARTICLE 4 

Délégation  est  accordée  à  Mme  Claire  MORIN  FAVROT,  directrice  de  la  plate-forme  gouvernance
régionale du SGAR PACA, pour procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l'État
concernant le  BOP 333 au titre de l'action 1 relatif au budget de fonctionnement du SGAR. En l’absence ou
en cas d’empêchement de Mme Claire MORIN-FAVROT, la délégation qui lui est conférée par le présent
article est transférée à Mme Laurence DIGONNET et Mme Amélie SIRVAIN directrices adjointes.

ARTICLE  5

Délégation est accordée à Mme Françoise RASTIT, directrice régionale aux droits des femmes et à l'égalité
pour la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, pour procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et
dépenses de l'État concernant le BOP 333 au titre de l'action 1 relatif au budget de fonctionnement de la
direction régionale aux droits des femmes et à l'égalité.  En l’absence ou en cas d’empêchement de Mme
Françoise RASTIT, la délégation qui lui est conférée par le présent article est transférée à Mme Hélène
CARON, directrice régionale adjointe et à Mme Monique RENALIER, cadre assistante de gestion.

ARTICLE 6

Délégation est accordée à M. Marc SAVASTA, délégué régional à la recherche et à la technologie pour la
région Provence-Alpes-Côte d'Azur, pour procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses
de l'État concernant le BOP 333 au titre de l'action 1 relatif au budget de fonctionnement de la délégation.

ARTICLE 7

La compétence d’ordonnancement secondaire définie à l’article 2 ci-dessus, sera exercée, après examen
préalable par le comité de l’administration régionale (CAR) de la programmation des opérations relevant
des programmes cités à l’article 2, et après accord définitif du préfet de région. 
La liste des opérations soumises à examen préalable du CAR est établie par le SGAR.
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ARTICLE 8

Madame Isabelle PANTEBRE, secrétaire générale pour les affaires régionales auprès du préfet de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur, établira un compte-rendu d’utilisation des crédits pour l’exercice budgétaire.
Ce compte-rendu sera adressé à l’autorité chargée du contrôle financier.

Ce  compte-rendu  retracera,  notamment,  le  détail  de  la  programmation,  des  engagements  et  des
mandatements réalisés pour la période, ventilés par actions et par services en charge de l’exécution (unités
opérationnelles).

Délégation de signature est accordée à  Madame Isabelle PANTEBRE, secrétaire générale pour les affaires
régionales auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, à l’effet d’exercer les attributions du
pouvoir  adjudicateur  en  matière  de  marchés  publics  et  accords  cadres.  En  l’absence  ou  en  cas
d’empêchement de Madame Isabelle PANTEBRE, la délégation qui lui est conférée par le présent article est
transférée  à  Monsieur  Philippe  SCHONEMANN,  SGAR adjoint,  et  à  Madame  Fabienne  FOURNIER-
BERAUD, SGAR adjointe.

ARTICLE 9

Les délégations accordées à  Madame Isabelle PANTEBRE, secrétaire générale pour les affaires régionales
par les articles 1 et 2, sont également conférées à Monsieur Philippe SCHONEMANN, SGAR adjoint, et à
Madame Fabienne FOURNIER-BERAUD, SGAR adjointe.

ARTICLE 10

Madame Patricia GULBASDIAN, responsable du CSPR Chorus PACA, et Mme Carine MAST, adjointe au
responsable du CSPR Chorus PACA sont habilitées, dans le cadre de la mutualisation des fonctions supports
financières, à signer les documents relatifs aux opérations comptables pour les crédits régionaux :

au titre des Services du Premier ministre,
au titre du ministère de l’Intérieur,
au titre du ministère de la Transition écologique et solidaire
au titre du ministère de la Justice
au titre du ministère de l’Europe et des Affaires étrangères
au titre du ministère des Armées
au titre du ministère de la Cohésion des territoires
au titre du ministère des Solidarités et de la Santé
au titre du ministère de l’Économie et des Finances
au titre du ministère de la Culture
au titre du ministère du Travail
au titre du ministère de l’Éducation nationale
au titre du ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation
au titre du ministère de l’Action et des Comptes publics
au titre du ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation
au titre du ministère des Sports
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ARTICLE 11

Demeurent réservés à la signature du préfet quel qu’en soit le montant :

 en cas d’avis préalable défavorable de l’autorité chargée du contrôle financier, le courrier 
informant cette autorité, des motifs de la décision de ne pas se conformer à l’avis donné,

 les ordres de réquisition du comptable public,
 les décisions de passer outre.

ARTICLE 12

Toutes les dispositions antérieures et contraires au présent arrêté sont abrogées.

ARTICLE 13

La  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales  et  le  directeur  régional  des  finances  publiques  de
Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et entrera en vigueur le jour de sa publication.

Fait à Marseille, le 4 décembre 2019

Le préfet de région

Pierre DARTOUT
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